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  N° : 078-227806460-20170623-lmc198549-DE-1-1
Du : 07/07/17

Délibération exécutoire le : 07/07/17

 
     
  COMMISSION PERMANENTE  

     

  Séance du vendredi 23 juin 2017  

POLITIQUE B04 FAMILLES EN DIFFICULTÉ
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS LOCALES ET DÉPARTEMENTALES

AUX ASSOCIATIONS ET AUX COMMUNES AU TITRE DES SOLIDARITÉS

   

 
LA COMMISSION PERMANENTE,
 
Sur le rapport de MME CATHERINE ARENOU ,
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses article L.121-2, L.221-1 1° et 2° ;

Vu la délibération du Conseil Départemental en date du 2 avril 2015 et notamment son article 33
portant délégation de compétences à la Commission Permanente pour l’attribution chaque année des aides
financières hors dispositif fixé par le Conseil Départemental dont le montant n’excède pas 100 000 €, par
bénéficiaire et par action,
 
Vu la délibération du Conseil départemental du 22 janvier 2016 portant adoption du budget primitif 2016,
et notamment son article 8 arrêtant les modalités de versement des subventions ;

Vu la délibération du Conseil départemental du 27 janvier 2017 attribuant à chaque territoire une Dotation
sociale globale permettant de développer des actions destinées à répondre aux besoins spécifiques identifiés,
et déléguant à la commission permanente le soin de statuer sur l’attribution des subventions proposées dans
ce cadre ;

Vu les annexes techniques et financières jointes;

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil Départemental,
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Considérant qu’au titre de sa politique d’action sociale et de logement, d’insertion et de prévention en faveur
de l’enfance, de la jeunesse et des familles, le Département des Yvelines entend soutenir les projets de
développement local et de prévention portant sur l’ensemble des facteurs de risque auxquels les familles les
plus fragiles, les enfants et les adolescents peuvent être exposés,

Considérant que les associations, collectivités et établissements publics visés par la présente délibération ont
montré leur capacité à développer des actions de prévention et de soutien aux publics fragilisées, de lien
social, et d’insertion,

Considérant que dans ce cadre, il convient de contribuer à la mise en œuvre de ses actions par l’attribution
de subventions,

APRES EN AVOIR DELIBERE

 
Article 1 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande de
subvention au titre de l’année 2017 sur le Territoire d’Action Départementale Boucle de Seine d’un montant
total s’élevant à 81 200 € et réparti ainsi :
 
 

· 26 000 € au titre du domaine Insertion sociale :
 

Territoire
concerné Porteur de projet Intitulé de l'action Montant

attribué (€)
Sartrouville ARBRE À PAIN Aide Alimentaire 4 000 €
Sartrouville ART ATTITUDE Web radio AC'S 1 000 €
Sartrouville CHABAB SARTROUVILLE 83 Ecrivain public 1 000 €
Sartrouville AGS CSF Ecrivain public 3 000 €

Houilles L'ESCALE Epicerie sociale 15 000 €
Sartrouville AGS CSF Numérique pour tous 2 000 €

 

· 42 200 € au titre du domaine Enfance - familles :
 

 

Territoire
concerné

 

Porteur de projet

 

Intitulé de l'action

 

Montant
attribué (€)

St Germain AGASEC Activités périscolaires adolescents 4 000 €
Sartrouville ART ATTITUDE Culture pour tous 3 000 €
Chatou LE SEMAPHORE L'Ecoutille 3 000 €

Sartrouville CHABAB SARTROUVILLE 83 Activités éducatives et culturelles pendant
les vacances

 

5 000 €
Sartrouville CHABAB SARTROUVILLE 83 Activité au cœur de la cité 1 000 €
Sartrouville CHABAB SARTROUVILLE 83 Accompagnement à la scolarité 4 000 €

Sartrouville COS JUDO Apprendre aujourd'hui mieux vivre
demain

3 000 €

Sartrouville CSF UL (PERISCOLAIRE) AEPS, Accompagnement à la scolarité 2 000 €
Houilles MAIRIE Accueil onz' 17 ans 1 000 €
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Houilles MAIRIE Les mercredis des parents - soutien à la
parentalité

700 €

Houilles MAIRIE Club prévention 1 000 €

Houilles MAIRIE Accompagnement à la scolarité des
collégiens

1 500 €

Sartrouville MAIRIE Maison de la famille de Sartrouville 8 000 €
St Germain CSC LA SOUCOUPE Ateliers Parents Enfants 2 000 €
St Germain CSC LA SOUCOUPE Séjours Familles 3 000 €
 

 
· 13 000 € au titre du domaine Logement et développement social local :

 

Territoire
concerné Porteur de projet Intitulé de l'action

 

Montant
attribué (€)

Sartrouville MIEUX VIVRE ENSEMBLE Village Eté 2017 4 000 €
St Germain CSC LA SOUCOUPE Bel Air Plage 8 000 €

Houilles UN TOIT POUR TOUS -
PERSONNE A LA RUE Un toit pour tous 1 000 €

 
Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
 
Article 2 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande de
subvention au titre de l’année 2017, d’une subvention départementale de fonctionnement pour le Territoire
d’Action Départementale Centre Yvelines d’un montant total s’élevant à 7 500 € et réparti ainsi :
 

· 7 500 € au titre du domaine Enfance – Familles :
 

Territoire concerné Porteur
de projet Intitulé de l'action Montant

attribué (€)

 
Houdan, Orgerus Queue-lez-Yvelines,
Bréval
Bonnières-sur-Seine
 
Action extensible par la suite à d’autres
collèges des 4 agglomérations du TAD

 

IFAC 78 Actions Santé et Citoyennes

 

 

7 500

 
 
Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
 
Article 3 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande
de subvention au titre de l’année 2017, d’une subvention départementale de fonctionnement pour le TAD
Grand Versailles d’un montant total s’élevant à 157 672 € et réparti ainsi :
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o 45 672 € dans le cadre d’un appel à projet
o 112 000 € dans le cadre de subventions classiques
 

 
· 82 672 € au titre du domaine Insertion sociale :

 
Territoire
concerné Porteur Intitulé de

 

 
Montant attribué (€)

 

 

TAD GV ARPEIJE Accompagnement
spécifique personnalisé

 

45 672 €

Dans le
cadre de
l’appel à
projet

TAD GV RIVE Aide alimentaire   5 000€  

TAD GV SOS ACCUEIL Aide alimentaire   10 000€
 

La Celle Saint
Cloud COMMUNE Service intercommunal

d’insertion
  15 000€

 

TAD GV
UFOLEP Insertsport  

7 000€
 

 
· 47 000 € au titre du domaine Enfance - Familles

 
 
Territoire
concerné Porteur Intitulé de

 

 
Montant attribué (€)

TAD GV
RIVE Soutien à la parentalité de

mères en grande difficulté

 
12 000€

LA CELLE
SAINT CLOUD COMMUNE Prévention générale   35 000€

 

· 28 000 € au titre du domaine Logement et développement social local
 

Territoire
concerné Porteur Intitulé de

 

 
Montant attribué (€)

TAD GV SOS ACCUEIL Aide à l’emménagement   18 000€

TAD GV
SOS ACCUEIL Accompagnement

social lié au logement
 

10 000€

 
 
Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
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Article 4 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande de
subvention au titre de l’année 2017, d’une subvention départementale de fonctionnement pour le Territoire
d’Action Départementale Saint-Quentin d’un montant total s’élevant à 842 130 € et réparti ainsi :
 

o 797 930 € dans le cadre d’un appel à projet
o 44 200 € dans le cadre de subventions classiques

 
 

· 369 430 € au titre du domaine Insertion :
 

Territoire
concerné

Porteur Intitulé de Montant attribué (€)  

Totaux (€)
 

Appel à projet

 

325 230

 

GUYANCOURT

 

COMMUNE

 

Un espace ressource
pour l'E-inclusion

 

6 000  

TRAPPES
COMMUNE Soutien des projets des jeunes et

aide à la mobilité des 15-25 ans
60 000

 

TRAPPES COMMUNE Favoriser l'insertion socio-
professionnelle des 14-25 ans

60 000  

TAD SQ
AGIR

COMBATTRE
REUNIR

Diagnostic global des
besoins sociaux et santé

35 000
 

TAD SQ
AGIR

COMBATTRE
REUNIR

Plateforme mobilisation
"parcours santé et mieux être"

62 330
 

TAD SQ
AGIR

COMBATTRE
REUNIR

Plateforme "dynamique autonomie" 80 000
 

TAD SQ
PSP SQ Renforcement et développement

du réseau des PSP de Saint Quentin
10 000

 

LA VERRIERE
COMMUNE Aide aux initiatives des 16-25 ans 3 000

 

LA VERRIERE COMMUNE Première mobilisation
des jeunes en insertion

5 000  

ELANCOURT
 

COMMUNE

Parcours citoyen 2 400
 

MAGNY-LES-

HAMEAUX

 

COMMUNE

 

Bourse aux projets Déclic Jeunes

1 500  
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Subventions classiques 44 200

TAD SQ BALISQY Aide Alimentaire
« Epicerie Solidaire »

15 000
 

TAD SQ
BOUCHE

ET COEUR
Distribution de colis alimentaires 8 000

 

LES CLAYES
SOUS BOIS

CCAS LES
CLAYES

SOUS BOIS

Dispositif « Passerelle » : Espace
d’accueil et d’animation, lieu

d’aide alimentaire et de ressources.

5 000
 

PLAISIR ET
SES ENVIRONS

CADI
PLAISIR

Boutique alimentaire et
d’hygiène pour soutenir les

familles en difficultés suivies
par les travailleurs sociaux

12 000

 

PLAISIR ET
SES ENVIRONS

PLAISIR
VESTIAIRE

Deux axes : Attribution
vêtements et insertion

professionnelle (contrats aidés)

2 000
 

PLAISIR ET
SES ENVIRONS

PLAISIR
SOLIDARITE

Réponse à des besoins non
couverts par le droit commun

et les aides financières

2 200
 

 

 
· 472 700€ au titre du domaine Enfance-Familles :

 
Territoire
concerné

Porteur
de l’action

Intitulé de l’action Montant attribué (€)

LA VERRIERE COMMUNE Actions collectives
famille et parentalité

18 000

LA VERRIERE COMMUNE Prise en charge des élèves exclus 2 000

LA VERRIERE COMMUNE Actions socio-éducatives
en direction des 11-15 ans

14 000

LA VERRIERE
COMMUNE Actions socio-éducatives

en direction des 6-11 ans
20 500

LA VERRIERE
COMMUNE Accompagnement à la scolarité 10 140

LA VERRIERE
COMMUNE Favoriser la réussite scolaire

des collégiens et des lycéens
3 000

MAUREPAS
COMMUNE Accompagnement à la scolarité 3 000

MAUREPAS
COMMUNE Relais Marianne - Prévention

et soutien des familles
maurepasiennes fragilisées

3 000

MAUREPAS
COMMUNE Relais Marianne - Actions

citoyennes et prévention de
la violence parents enfants

3 000
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PLAISIR – LES
CLAYES-SOUS-
BOIS, extensible
au TAD

AGENCE
NOUVELLE

DES
SOLIDARITES

ACTIVES

Parler Bambin : expérimentation
parents de 0-6 mois

22 460

 

GUYANCOURT

COMMUNE Accompagnement à la parentalité 4 000

 

GUYANCOURT

COMMUNE Accompagnement à la
scolarité enfants et parents

6 000

MAGNY-LES-

HAMEAUX

COMMUNE Accompagnement scolaire 7 000

MONTIGNY-
LE-

BRETONNEUX

DIRE Accompagnement scolaire 5 000

LES CLAYES-
SOUS-BOIS

COMMUNE Accompagnement scolaire
"L'apprendre autrement"

4 600

LES CLAYES-
SOUS-BOIS

COMMUNE Ateliers bien-être entre mamans 1 000

LES CLAYES-
SOUS-BOIS

COMMUNE Intermède entre parents et ados 1 500

LES CLAYES-
SOUS-BOIS

COMMUNE Semaine de la parentalité 3 500

PLAISIR

CONSEIL
QUARTIER

DU
VALIBOUT

Soutien scolaire, cours
informatique et tournoi ludique

1 500

TRAPPES COMMUNE Favoriser l'accès aux sports,
loisirs, culture pour les 11-17 ans

64 500

TRAPPES
COMMUNE Susciter l'engagement et contribuer

à la responsabilisation des 11-17 ans
40 000

TRAPPES
COMMUNE Maison des parents 80 000

TRAPPES COMMUNE Classes passerelles 40 000

TRAPPES
FRATERNITE

MISSION
POPULAIRE

Accompagnement à la scolarité 3 000

TAD SQ
DU FUN

POUR TOUS
Lieu d'accueil Enfants-

Parents 1-2-3 Soleil
4 000

TAD SQ
DU FUN

POUR TOUS
Le Tremplin - Accueil

de jour temporaire
10 000

TAD SQ DU FUN
POUR TOUS

le CELI : centre éducatif
par les loisirs et l'inclusion

10 000
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TAD SQ DECLIC
THEATRE

Equipe d'excellence
"Trappes impro junior"

7 000

TAD SQ DECLIC
THEATRE

le 19e CICMIT 25 000

TAD SQ CENTRE
ATHENA

Prévention Eveil Citoyenneté 20 000

ELANCOURT
COMMUNE Sensibilisation aux risques

liés à l'utilisation d'internet
1 500

TAD SQ INSTITUT
FORMATION
ANIMATION

CONSEIL
YVELINES

(IFAC)

Actions santé et citoyennes
secteur Saint Quentin

9 500

TAD SQ RESSY Promotion de la santé
mentale des jeunes et adultes

25 000

 
 
Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
 
Article 5 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande de
subvention au titre de l’année 2017, d’une subvention départementale de fonctionnement pour le Territoire
d’Action Départementale Seine Aval d’un montant total s’élevant à 909 455 € et réparti ainsi :
 

· 303 400 € au titre du domaine Insertion sociale
 

Territoire concerné NOM DU
PORTEUR TITRE DE L'ACTION Montant

attribué (€)

ACHERES COMMUNE Actions de prévention par le sport 15 000 €

ACHERES COMMUNE Ateliers sociolinguistiques 10 000 €

ACHERES COMMUNE Se préparer à l'entretien d'embauche 4 000 €

ACHERES ELLSA Aide alimentaire 9 500 €

ACHERES ELLSA Jardins solidaires et remobilisation
à travers l'agriculture urbaine 13 500 €

ACHERES Le sax Culture et lien social 1 000 €

ACHERES Le sax Insertion sociale et professionnelle par la musique 11 000 €
CHANTELOUP

LES VIGNES CCAS Analyse des besoins sociaux 8 000,00 €

CHANTELOUP
LES VIGNES COMMUNE Chantier prévention insertion

et mise en situation de travail 14 000,00 €

CONFLANS
SAINT

HONORINE
Boutique Familiale Boutique familiale 12 400 €

CONFLANS
SAINT

HONORINE
La Pierre Blanche Banque alimentaire et distribution

de repas "bâteau je sers" 17 000 €
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LES MUREAUX API Ateliers pédagogiques insertion 35 000,00 €

LES MUREAUX ISA Epicerie solidaire, ses ateliers insertion
et santé et aide alimentaire d'urgence 24 000,00 €

LES MUREAUX Nouvel espoir Aide alimentaire d'urgence 7 000,00 €

LES MUREAUX Ramdam slam Slam, mixité et insertion sociale 2 500,00 €

LES MUREAUX SMMDJ Sensibilisation aux droits et devoirs des adultes 1 000,00 €

LES MUREAUX SMMDJ Sensibilisation aux droits et devoirs des mineurs 3 000,00 €

LES MUREAUX TLM TLM Prévention 5 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Aide pour tous Aide alimentaire 15 000,00 €

MANTES
LA JOLIE ASM Pratique féminine du sport 5 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Le chaplin Le cyber-bureau 13 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Nouvel espoir Aide alimentaire 12 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Nouvelles voies Accompagnement administratif et juridique 12 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Ramdam slam Slam, mixité et insertion sociale 5 000,00 €

MANTES
LA VILLE For a better dream Evénements culturels et de loisirs 4 000,00 €

MANTES
LA VILLE La toile Atelier recherche d'emploi 5 000,00 €

MANTES
LA VILLE Les dynamiques Afri'Kadance - Activités intergénérationnelles 3 500,00 €

MANTES
LA VILLE Ramdam slam Slam de femmes 2 000,00 €

POISSY Production
du sillon La joie 25 000,00 €

POISSY Ramdam slam Action contre la violences envers les femmes 3 000,00 €

POISSY UFOLEP Inter'sport 6 000,00 €

 
 
 

· 417 555 € au titre du domaine Enfance famille
 

COMMUNES NOM DU
PORTEUR TITRE DE L'ACTION Montant

attribué (€)
ACHERES COMMUNE Centre de loisirs en inclusion collective 15 000 €
ACHERES COMMUNE Café des parents 2 000 €
ACHERES COMMUNE Les nocturnes et le bar associatif 8 500 €
ACHERES COMMUNE Coup de pouce 28 000 €
ACHERES COMMUNE Forum éducation parentalité 7 800 €
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ACHERES Le sax Pratiques artistiques parents-
enfants - cirques dans les étoiles 5 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES COMMUNE Animons la parentalité 11 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES COMMUNE Accompagnement parcours de réussite 22 340 €

CHANTELOUP
LES VIGNES COMMUNE Atelier sport prévention 7 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES COMMUNE Fabrique initiatives citoyennes 15/25 ans 15 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES ACVL Chantier éducatif 15 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES ACVL Animation, prévention,

médiation - Espace Zanzibar 34 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES

Centre Georges
Devereux

Lever les freins psychologiques et les
problèmes de comportement chez les jeunes 8 515 €

CHANTELOUP
LES VIGNES Grains de soleil Soutien à la parentalité et renforcement

de la participation des familles 22 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES

La compagnie
des contraires Petit air de famille 13 500 €

ECQUEVILLY C.C.A.S. Café des parents 2 000 €
ECQUEVILLY Mosaïque "PESTACLES" 5 000 €
ECQUEVILLY Mosaïque Passerelle enfance/adolescence 5 000 €

LES MUREAUX APVB Soutien à la parentalité - Médiation
parents/enfants/institution 2 000,00 €

LES MUREAUX Eveil enfance Accueil Parents/enfants 15 000,00 €
LES MUREAUX Olibrius Coup de théâtre dans la cité 2 500,00 €

       
MANTES
LA JOLIE ASM Aide à la professionnalisation 9 000,00 €

MANTES
LA JOLIE ASM Sport adapté 8 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Club Ste-Anne Jeunes et parents - Aide au départ en vacances 5 000,00 €

MANTES
LA JOLIE

Collectif des
femmes des

garennes
BAOBAB - Soutien à la parentalité 6 000,00 €

MANTES
LA JOLIE EIAPIC Ateliers parents/enfants et "si on jouait" 7 000,00 €

MANTES
LA JOLIE EIAPIC S'informer pour mieux s'orienter 6 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Eveil Mat'ins Socialisation de l'enfant 16 000,00 €

MANTES
LA JOLIE KJPF Education parentale 6 100,00 €

MANTES
LA JOLIE LFM Ateliers pédagogique d'initiation à l'outil

radiophonique en vue de l'insertion des jeunes 20 000,00 €

MANTES
LA JOLIE Solid'Afrique Orientation, formation et insertion des jeunes 5 000,00 €
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MANTES
LA JOLIE Tamerantong Atelier théâtre enfants Mantes 10 000,00 €

MANTES
LA VILLE Authentik 78 Ateliers et évènement artistiques et cultures 12 300,00 €

MANTES
LA VILLE

Culture
bibliothèque Atelier ludique littéraire 2 000,00 €

MANTES
LA VILLE Ecole et cultures Accompagnement à la parentalité,

la scolarité, et l'insertion 20 000,00 €

MANTES
LA VILLE For a better dream Chantiers jeunes 1 000,00 €

MANTES
LA VILLE For a better dream Coup de pouce 4 000,00 €

MANTES
LA VILLE La toile Coup de pouce 5 000,00 €

MANTES
LA VILLE Tous ensemble Accompagnement à la parentalité 5 000,00 €

MANTES
LA VILLE Urban mediation Médiation et accompagnement parental 4 000,00 €

MANTES
LA VILLE Villa joie Objectif permis B 3 000,00 €

MANTES
LA VILLE Villa joie Soutien accompagnement jeunes 2 000,00 €

POISSY Club St-Exupéry Accueil jeunes 18/26 ans 8 000,00 €
POISSY Club St-Exupéry Mercredis intergénération 7 000,00 €

 
 

· 188 500 € au titre du domaine Logement et développement social local
 

Territoire concerné Nom
du porteur TITRE DE L'ACTION Montant

attribué (€)

ACHERES COMMUNE Animation en pied d'immeuble 20 000 €
CHANTELOUP

LES VIGNES AVEC Projet DEMOS et accès à
la culture des plus démunis 21 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES Grains de soleil Action Lien social et

intergénérationnel - pôle hygiène 35 000 €

CHANTELOUP
LES VIGNES

La compagnie
des contraires Le rond-point d'art 45 000 €

ECQUEVILLY C.C.A.S. Moments de partages jeunes,
seniors, personnes handicapées 2 000 €

ECQUEVILLY COMMUNE Renforcer la solidarité intergénérationnelle 3 000 €

ECQUEVILLY COMMUNE 5 projets de jeunes Ecquevillois + salon de l'emploi 14 000 €

ECQUEVILLY Mosaïque Accueil 16/25 ans 15 000 €
LES MUREAUX Femmes unies Education citoyenneté 3 000,00 €
LES MUREAUX La gerbe Pôle territorial de coopération économique 15 000,00 €
LES MUREAUX RACIVS Déjeuners seniors - repas thématique 1 000,00 €
LES MUREAUX RACIVS Les quartiers renouent avec les débats 5 500,00 €

LES MUREAUX RACIVS Evénement de grande
envergure sur le vivre ensemble 3 000,00 €
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LES MUREAUX RACIVS Accompagnement associatif 3 000,00 €
MANTES
LA JOLIE LFM Semaine de la citoyenneté 3 000,00 €

 
 
Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
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Article 6 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande de
subvention au titre de l’année 2017, d’une subvention départementale de fonctionnement pour Territoire
d’Action Départementale Sud Yvelines d’un montant total s’élevant à 18 000 € et réparti ainsi :
 

· 8 000 € au titre du domaine Insertion sociale :
 
 

Territoire concerné Nom du porteur
 
   

Intitulé  de l’action

 
Montant

attribué (€)
 

Agglomération
Rambouillet

Territoire
 

UFOLEP   INTERT SPORT  
8 000

 
 

· 7 000 € au titre du domaine Enfance famille :
 

 

Territoire concerné Nom du porteur Intitulé  de l’action

 

 

 

Montant
attribué (€)

 
Agglomération

Rambouillet
Territoire

 

L’usine à Chapeaux
FORUM SANTE JEUNES

Conférence-débats et
formation premiers secours

 

2 000

 
Agglomération

Rambouillet
Territoire

 
 

Usine à chapeaux
Conférence-débats « 1,2,3
famille » et permanence de
l‘APME médiation familiale

 

3000

 
Agglomération

Rambouillet
Territoire

 
 

L’usine à Chapeaux
Skate Park « sports de glisse »

pour les plus de 16 ans
 

 

2 000

 
 

· 3 000 € au titre du domaine Logement et développement social local :
 

 

Territoire concerné
Nom du porteur Intitulé  de l’action

 

 
Montant
attribué (€)

 
Agglomération

Rambouillet
Territoire

 

L’usine  à chapeaux l’ENGAGEMENT CITOYEN à
destination des 15/25ans

 

3 000
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Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
 
Article 7 - Décide l’attribution aux structures à vocation sociale suivantes, ayant présenté une demande de
subvention au titre de l’année 2017, d’une subvention départementale de fonctionnement d’un montant total
s’élevant à 491 000 € et réparti ainsi :
 
 

· 200 000 € au titre du domaine Insertion sociale
 
 

Territoire
Concerné Porteur de projet

 
Intitulé de l'action

 
Montant

attribué (€)

 
Département

Banque Alimentaire
PARIS IDF

Aide alimentaire aux familles en grande
difficulté 10 000 €

 
Département

Croix Rouge
Française

Aide alimentaire aux familles en grande
difficulté 35 000 €

 
Département

Les Relais du
Coeur des Yvelines

Aide alimentaire aux familles en grande
difficulté 35 000 €

 
Département Secours Catholique Aide alimentaire aux familles en grande

difficulté 35 000 €

 
Département

Secours Populaire
Français

Aide alimentaire aux familles en grande
difficulté 35 000 €

 
  Département

Société Saint
Vincent de Paul

Aide alimentaire aux familles en grande
difficulté 10 000 €

 
Département AFAVO Interface entre les institutions et les familles

de migrants – Accès aux droits 30 000 €

 
Département

 
CDADY

 

Conseil départemental d’accès aux droits des
Yvelines. 10 000 €

 
 

· 291 000 € au titre du domaine Enfance famille
 

 
Territoire
Concerné

 

Porteur de projet

 
Intitulé de l'action
 

 
Montant

attribué (€)

 
Département

 
APME Médiation

Médiation familiale 80 000 €

 
Département Alternative

Point Ecoute Parents Jeunes
2 000 €

 
Département Alternative Médiation familiale 3 000 €

 
Département APME Médiation

Aide au maintien de la parentalité d’hommes
incarcérés à Bois d’Arcy 4 000 €

 
Département

 
Centre Yvelines

Médiation

 
Dispositif de Médiation familiale 12 000 €
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Département

 

Sauvergarde
des Yvelines

Espaces de rencontre parents-enfants à
Versailles, Mantes-la-jolie, Les Mureaux et
Trappes.

140 000 €

 
Département Alternative

 
Lieu écoute violence 2 000 €

 
Département CIDFF Favoriser le maintien au domicile des femmes

victimes de violences conjugales 5 000 €

 
Département SOS Victimes 78 Prévenir la désocialisation des femmes

victimes de violences familiales et conjugales 8 000 €

 
Département ATD Quart Monde

Accès aux sorties et vacances / lutte contre
l’exclusion 2 000 €

 
Département ANPAA 78

Prévention des addictions, développement des
compétences psychosociales des collégiens et
de leurs parents

7 000 €

 
Département La Compagnie

Masquarades

Interventions théâtrales interactives de
prévention santé associant les acteurs locaux
de prévention

6 000 €

Département Hôtel social
Sainte-Yves

Présence d’un(e) EJE dans un centre
d’hébergement d’urgence mères- enfants
victimes de violences

15 000 €

Département
 

Secours
populaire français

Accès aux sorties et vacances / lutte contre
l’exclusion 5 000 €

 
 
Dit que les subventions seront imputées au budget départemental sur le chapitre 65, articles 6574, 65734.
 
 
Article 8  : Approuve les modèles type de conventions d’objectifs et de moyens annexés à la présente
délibération.
 
Article 9 : Autorise Monsieur le Président du Conseil départementale à signer les conventions d’objectifs et
de moyens avec chacune des structures concernées, ainsi que leurs éventuels avenants.
 
 
La présente décision ne pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Versailles au-delà d’un
délai de deux mois à compter de sa publication.
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COMMISSION PERMANENTE
2017-CP-6114.1

     

  Séance du vendredi 23 juin 2017  

 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS LOCALES ET DÉPARTEMENTALES

AUX ASSOCIATIONS ET AUX COMMUNES AU TITRE DES SOLIDARITÉS
 
 
Délibération ADOPTEE A L'UNANIMITE.
 
Président de la séance :  Pierre Bédier. Secrétaire :
 
Votent POUR (37) :  Jean-Noël Amadei,  Catherine Arenou,  Marie-Hélène Aubert,  Pierre Bédier,  Philippe Benassaya,
  Georges Bénizé,  Christine Boutin,  Sonia Brau,  Hélène Brioix-Feuchet,  Nicole Bristol,  Laurent Brosse,  Anne
 Capiaux,  Claire Chagnaud-Forain,  Bertrand Coquard,  Olivier De la Faire,  Sylvie D'Esteve,  Cécile Dumoulin,  Jean-
Michel Fourgous,  Janick Géhin,  Marcelle Gorguès,  Marie-Célie Guillaume,  Elisabeth Guyard,  Josette Jean,  Didier
 Jouy,  Joséphine Kollmannsberger,  Michel Laugier,  Olivier Lebrun,  Guy Muller,  Karl Olive,  Jean-François Raynal,
  Laurent Richard,  Alexandra Rosetti,  Yann Scotte,  Elodie Sornay,  Yves Vandewalle,  Pauline Winocour-Lefevre, 
 Cécile Zammit-Popescu. 
 
 
Absents excusés (5) :  Philippe Brillault, Pierre Fond, Ghislain Fournier, Alexandre Joly, Laurence Trochu.


